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COMPTE ÉPARGNE LOGEMENT 
CONDITIONS GÉNÉRALES 

 (CEL souscrits à compter du 1er août 2025) 
 
Les présentes conditions ont vocation à décrire le régime spécifique du compte 
à terme, elles viennent en complément de la Convention de Compte de Dépôt et 
de la Convention de Compte Courant En cas de contradiction, les présentes 
conditions prévaudront.  

ARTICLE 1 – CONDITIONS D’OUVERTURE ET DE DÉTENTION DU COMPTE 
D’ÉPARGNE LOGEMENT 

1.1 Conditions d’ouverture 
Toute personne physique peut être titulaire d’un compte d’épargne logement 
ouvert auprès de la SBE, établissement de crédit ayant passé une convention 
avec l’État à cet effet. 
Chaque membre d’une même famille ou d’un même foyer fiscal peut être 
titulaire d’un compte d’épargne logement. Ce compte d’épargne logement peut 
être ouvert au nom d’un enfant mineur par son (ou ses) représentant (s) légal 
(légaux). Il est rappelé que ce compte, qui peut être alimenté par les 
représentants légaux ou par des tiers, constitue le patrimoine du mineur. 
L’enfant mineur ne doit pas être lésé en cas de clôture du compte comme en cas 
d’utilisation des droits à prêt issus de ce compte d’épargne-logement. 

2.1 Conditions de détention 
Nul ne peut être titulaire simultanément de plusieurs comptes d’épargne-
logement sous peine de perdre la totalité des intérêts acquis ainsi que la 
vocation à bénéficier du prêt prévu aux articles R.315-34 et suivants du code de 
la construction et de l’habitation (CCH). 
Un titulaire de compte d’épargne-logement peut souscrire un plan d’épargne-
logement et inversement à la condition que le compte et le plan soient 
domiciliés dans le même établissement. 

ARTICLE 2 – FONCTIONNEMENT DU COMPTE  

Le montant du dépôt minimum auquel est subordonnée l’ouverture d’un 
compte d’épargne-logement, le montant minimum des versements ultérieurs et 
le montant maximum des dépôts sont fixés par arrêté. 

ARTICLE 3 – RETRAITS - CLÔTURE  

Le retrait de fonds sur un compte d’épargne-logement est possible à tout 
moment. Si le retrait de fonds a pour effet de réduire le montant du dépôt à un 
montant inférieur au montant minimum fixé par arrêté, il entraîne la clôture du 
compte. 
Le souscripteur du CEL peut en demander la clôture à tout moment par écrit ou 
au travers de la fonctionnalité de résiliation des contrats par voie électronique 
accessible depuis l’application SBEConnect ou le site Internet de la Banque. 

ARTICLE 4 – RÉMUNÉRATION  

Les sommes déposées sur le Compte Épargne Logement portent intérêt à un 
taux fixé par arrêté du ministre chargé de l’Économie. Le taux de rémunération 
du Compte Épargne Logement est publié par la Banque de France. Les 
modifications de celle-ci font l’objet d’une publication dans les mêmes 
conditions. 
Le taux en vigueur au jour de la souscription figure aux conditions particulières. 
Toute modification de la rémunération du Compte Épargne Logement sera 
portée à la connaissance du titulaire soit par l’intermédiaire du relevé de 
compte soit sur le site internet www.netsbe.fr. 
Les intérêts sont calculés par quinzaine et courent du 1er ou du 16 de chaque 
mois suivant le jour du versement. Ils cessent de courir à la fin de la quinzaine 
qui précède le jour du retrait ou de la clôture du livret. Au 31 décembre de 
chaque année, l’intérêt acquis s’ajoute au capital et devient lui-même productif 
d’intérêts. 

ARTICLE 5 – OBJET ET CALCUL DU PRÊT  

Le prêt d’épargne logement ne peut financer que la résidence principale de 
l’emprunteur. 
Le prêt d’épargne-logement susceptible d’être obtenu sera calculé à partir des 
intérêts acquis à la date de demande de prêt par application de coefficients qui 
tiennent compte des taux de conversion fixés à l’article R.315-12 du CCH. 
Sous réserve des dispositions prévues à l’article R.315-13 du CCH, ce prêt pourra 
être obtenu après une période minimale d’épargne de dix-huit mois. 

Seuls sont pris en considération les intérêts à la charge de la SBE. Le taux 
d’intérêt du prêt sera identique au taux d’intérêt contractuel à la charge de la 
SBE. Si l’emprunteur utilise des intérêts acquis à différents taux, les 
remboursements du prêt seront calculés à partir d’un taux moyen. 
L’emprunteur supportera en sus des intérêts, le remboursement des frais 
financiers et des frais de gestion fixés par l’arrêté interministériel prévu à 
l’article R.315-9 du CCH. 
Si pour la détermination du montant du prêt, le souscripteur (ou le cessionnaire) 
après utilisation de la totalité des intérêts acquis au titre du compte ne dispose 
pas d’un montant d’intérêts suffisant pour lui permettre d’obtenir le prêt 
souhaité, il peut utiliser les intérêts acquis par les membres de sa famille, dans 
les conditions prévues par l’article R.315-13 du CCH. 

ARTICLE 6 – FISCALITÉ 

Le régime fiscal applicable aux intérêts versés au titre du Compte Épargne 
Logement est celui qui est applicable de façon générale, aux produits de 
placements à revenus fixe. 
les intérêts produits par le Compte Épargne Logement sont assujettis à l'impôt 
sur le revenu dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers. 
Ces revenus sont lors de leur perception, soumis à un prélèvement à la source 
(non libératoire) à titre d'acompte de l'impôt sur le revenu . 
Sous certaines conditions de revenus fixées par la Loi, le titulaire peut demander 
à être dispensé de ce prélèvement en produisant, une déclaration sur l'honneur. 
Chaque année, lors de la déclaration d’impôt, le contribuable a la possibilité 
d’opter pour l’imposition à l’impôt sur le revenu au barème progressif. Cette 
option est globale et concerne l’ensemble des revenus de placement et plus-
values. 
En application de l’article 242 ter du code général des impôts, la SBE, teneur du 
compte doit adresser à l’administration fiscale française, sous peine des 
sanctions prévues aux articles 1736 et 1729 B du code général des impôts, la 
déclaration annuelle des opérations sur valeurs mobilières (Imprimé Fiscal 
Unique – IFU) indiquant notamment le montant des intérêts versés au titulaire 
du compte d’épargne logement, au cours de l’année précédente. 

ARTICLE 7 – TRANSFERT 

Le transfert d’un Compte d’Épargne Logement entre deux établissements 
Banques Populaires est effectué gratuitement. Le transfert vers un autre 
établissement de crédit donne lieu à la perception de frais de transfert, 
conformément aux conditions et tarifs en vigueur au jour du transfert. 

ARTICLE 8 – TARIFICATION 

L’ouverture d’un compte d’épargne logement ne donne lieu à aucun frais.  
En revanche, des frais au titre de certaines opérations ou services pourront être 
perçus par prélèvement sur le compte d’Épargne logement conformément aux 
tarifs en vigueur au jour de ces opérations. 

ARTICLE 9- RÉCLAMATIONS 

En cas d’insatisfaction, le client peut adresser une réclamation selon les 
modalités décrites dans les Conditions Générales de la Convention de Compte 
de Dépôt auquel le Compte Épargne Logement est rattaché. Ces Conditions 
Générales sont consultables sur le site internet de la SBE www.netsbe.fr, 
rubrique « informations réglementaires » en bas de page du site ou dans les 
brochures tarifaires disponibles en agence. 

ARTICLE 10 - DÉMARCHAGE / VENTE À DISTANCE 

Le présent contrat entre en vigueur dès signature par les parties. 
Sans renoncer à l’exercice de son droit de rétractation, le titulaire peut 
demander l’exécution immédiate du contrat. En tout état de cause, tout 
opération effectuée par ou à la demande du titulaire, vaut accord de sa part sur 
le commencement d’exécution du contrat. 
Si le titulaire a été démarché ou si le contrat a été conclu à distance dans les 
conditions prévues par les articles L. 341-1 et suivants et L. 343-1 et suivants du 
Code monétaire et financier, et même si l’exécution de ce contrat a commencé 
avant l’expiration du délai de rétractation, le titulaire est informé de la 
possibilité de revenir sur son engagement. 
Conformément aux articles L.341-16 du Code monétaire et financier ou L.222-7 
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et suivants du Code de la consommation, ce droit de rétractation peut être 
exercé dans un délai de 14 jours calendaires révolus à compter de la conclusion 
du contrat en adressant un courrier recommandé avec avis de réception à 
l’adresse suivante : 

SBE Banque Populaire, 
Service Qualité 
Immeuble Le Village 1, Quartier Valmy, 
33 Place Ronde, CS 30244, 
92981 PARIS LA DÉFENSE CEDEX 

Le modèle de courrier suivant peut être utilisé : 
« Je, soussigné ….[nom et prénoms], demeurant à …[adresse], déclare renoncer 
au contrat ….[Références du contrat] que j’ai souscrit le ….[date], auprès de la 
SBE. 
Fait à [lieu], le [date]  +signature ». 

TEXTES DE RÉFÉRENCE : CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION – 
PARTIE LÉGISLATIVE 

Art L.315-1 – Le régime de l’épargne logement a pour objet de permettre 
l’octroi de prêts aux personnes physiques qui ont fait des dépôts à un compte 
d’épargne logement et qui affectent cette épargne au financement de 
logements destinés à l’habitation principale. 
Les titulaires d’un compte d’épargne logement ouvert avant le 1er mars 2011 
qui n’affectent pas cette épargne au financement de logements destinés à 
l’habitation principale dans les conditions du premier alinéa peuvent l’affecter 
au financement de logements ayant une autre destination dans les conditions 
fixées par un décret en Conseil d’État qui détermine notamment les destinations 
autorisées. Ces destinations sont exclusives, à l’exception des résidences de 
tourisme, de tout usage commercial ou professionnel. 
Les dispositions précédentes ne font pas obstacle à l’affectation de l’épargne 
logement au financement d’un local destiné à un usage commercial ou 
professionnel, dès lors qu’il comporte également l’habitation principale du 
bénéficiaire. 

Art L.315-2 – Les prêts épargne logement concernant les logements destinés à 
l’habitation principale et les locaux visés au troisième alinéa de l’article L.315-1 
sont accordés pour le financement des dépenses de construction, d’acquisition, 
d’extension ou certaines dépenses de réparation ou d’amélioration. 
Pour les comptes d’épargne logement ouverts avant le 1er mars 2011, les prêts 
d’épargne logement concernant les logements ayant une autre destination sont 
accordés pour le financement des dépenses de construction, d’extension ou de 
certaines dépenses de réparation ou d’amélioration. 
Les prêts d’épargne logement accordés entre le 1er janvier 1996 et le 31 
décembre 1996 peuvent être affectés au financement des dépenses 
d’acquisition de logements visés à l’alinéa précédent. 

Art L.315-3 – Les dépôts d’épargne logement sont reçus par les caisses 
d’épargne ordinaires ainsi que par les banques et organismes de crédit qui 
s’engagent par convention avec l’État à appliquer les règles fixées pour le 
fonctionnement de l’épargne logement. 

Art L.315-4 – Les bénéficiaires d’un prêt d’épargne logement reçoivent de l’État, 
lors de la réalisation du prêt, une prime d’épargne logement dont le montant 
est fixé compte tenu de leur effort d’épargne. 
Pour les plans d'épargne-logement mentionnés au 9° bis de l'article 157 du code 
général des impôts : 
1° Un décret en Conseil d'État fixe le montant minimal du prêt d'épargne 
logement auquel est subordonné l'octroi de la prime d'épargne-logement ; 
2° Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'économie, du budget et du 
logement fixe le montant maximal de la prime d'épargne-logement ; lorsque le 
prêt d'épargne-logement finance une opération d'acquisition ou de 
construction, ce montant peut être fixé à un niveau supérieur justifié par le 
niveau de performance énergétique globale du logement. 
Le présent article s'applique aux comptes et plans d'épargne-logement 
mentionnés au 9° bis de l'article 157 du code général des impôts ouverts 
jusqu'au 31 décembre 2017. 

Art L.315-5 – Les intérêts et la prime d’épargne versés aux titulaires de comptes 
d’épargne logement ne sont pas pris en compte pour le calcul de l’allocation de 
logement. 

Art L.315-5-1 

I. ― Sans préjudice des compétences de l'Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution, le suivi réglementaire et statistique et le contrôle des opérations 
relatives au régime de l'épargne-logement mentionné à l'article L. 315-1 sont 
confiés à la société mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 312-1. 

II. ― A. ― Pour la mise en œuvre du I, la société susmentionnée exerce ses 
missions sur les organismes mentionnés à l'article L. 315-3. 
B. ― Les informations nécessaires à sa mission de suivi statistique sont 
déterminées par décret. 
C. ― Le contrôle s'exerce sur pièces ou sur place. L'organisme contrôlé est averti 
du contrôle sur place dont il fait l'objet avant l'engagement des opérations. 
Les salariés de la société précitée chargés du contrôle ont accès à tous 
documents, justificatifs et renseignements. 

III. ― Le fait de faire obstacle aux contrôles ou aux demandes des informations 
prévues au B du II de la société susmentionnée, après mise en demeure restée 
vaine, rend passible l'organisme concerné d'une sanction pécuniaire dont le 
montant ne peut excéder 15 000 €. Cette pénalité est prononcée par le ministre 
chargé de l'économie, sur proposition de la société précitée. 
En cas de méconnaissance d'une obligation de transmission d'informations 
demandées par la société précitée au titre du même B ou de manquements aux 
dispositions législatives et réglementaires relatives au régime de l'épargne 
logement mentionné à l'article L. 315-1, la société précitée demande à 
l'organisme ou à la personne concerné de présenter ses observations et, le cas 
échéant, propose au ministre chargé de l'économie de le mettre en demeure de 
se conformer à ses obligations ou de procéder à la rectification des irrégularités 
dans un délai déterminé. Les mises en demeure peuvent être assorties 
d'astreintes dont le montant, dans la limite de 1 000 € par jour de retard, et la 
date d'effet sont fixés par le ministre chargé de l'économie. En cas de 
manquement aux dispositions législatives et réglementaires relatives aux prêts 
d'épargne-logement, après que l'organisme a été mis en mesure de présenter 
ses observations en application du présent III ou, en cas de mise en demeure, à 
l'issue du délai prévu, une sanction pécuniaire peut être prononcée par le 
ministre chargé de l'économie, qui ne peut excéder un million d'euros. 
Les pénalités, astreintes et sanctions pécuniaires sont recouvrées comme 
l'impôt sur les sociétés. 

IV. ― Les modalités d'application du présent article sont précisées par décret.  

Art L.315-6 – Les modalités d’application des dispositions de la présente section 
sont fixées par décret en conseil d’État. 
 
 
PARTIE RÉGLEMENTAIRE 

Section I – ouverture et fonctionnement des comptes d’épargne logement 
Art. R.315-1 - Les comptes d’épargne-logement peuvent être ouverts au nom de 
personnes physiques par les caisses d'épargne, ainsi que par les banques et 
organismes de crédit ayant passé avec l’État une convention à cet effet. 

Art. R.315-2 - Les sommes inscrites aux comptes d'épargne-logement portent 
intérêt, à un taux fixé par arrêté du ministre chargé des finances, et du ministre 
chargé de la construction, et de l'habitation. 
Au 31 décembre de chaque année l'intérêt s'ajoute au capital et devient lui-
même productif d'intérêt. 

Art R.315-3 - Il est délivré aux titulaires de comptes d'épargne-logement un 
livret mentionnant les opérations effectuées à leur compte. Le montant du 
dépôt minimum auquel est subordonnée l'ouverture d'un compte d'épargne-
logement et le montant minimum des versements ultérieurs sont fixés par 
arrêté du ministre chargé des finances et du ministre chargé de la construction 
et de l'Habitation. 
Les sommes inscrites au compte sont remboursables à vue. Toutefois, le retrait 
des fonds qui aurait pour effet de réduire le montant du dépôt à un montant 
inférieur au dépôt minimum prévu à l'alinéa précédent entraîne la clôture du 
compte. 

Art. R.315-4 - Le montant maximum des sommes qui peuvent être portées à un 
compte d'épargne-logement est fixé par arrêté du ministre chargé des finances, 
et du ministre chargé de la construction et de l'habitation. 

Art. R.315-5 - Nul ne peut être titulaire simultanément de plusieurs comptes 
d'épargne-logement, sous peine de perdre la totalité des intérêts acquis ainsi 
que la vocation à bénéficier du prêt et de la prime d'épargne prévus aux sous-
sections 2 et 3. 
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Art. R.315-6 - Les livrets d'épargne-logement et les droits 
appartenant à leurs titulaires ne peuvent pas être remis en nantissement. 
Les dispositions des articles R.315-1 à R.315-6 sont applicables en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie Française (Décret n°2001-383 du 3 mai 2001). 

Sous-section 2 : Attribution de prêts 
Art. R.315-7 - Les titulaires d'un compte d'épargne-logement peuvent, sous 
réserve des dispositions de l'article R. 315-13, obtenir un prêt lorsque ce compte 
est ouvert depuis dix-huit mois au moins et lorsque le montant des intérêts 
acquis s'élève au moins à un montant fixé par arrêté du ministre chargé des 
Finances, et du ministre chargé de la construction et de l'Habitation en fonction 
du minimum exigé pour l'ouverture du compte ainsi que du taux d'intérêt 
appliqué aux dépôts. Toutefois ce montant est abaissé à 22,5 euros lorsque le 
prêt est destiné au financement de travaux de réparation ou d'amélioration 
dont la nature est fixée par arrêté du ministre chargé des finances et du ministre 
chargé de la construction et de l'habitation prévu à l'article R.315-8. 
Sur la demande du titulaire du compte, l'organisme auprès duquel le compte est 
ouvert délivre une attestation indiquant que ces deux conditions sont remplies ; 
cette attestation permet au titulaire du compte de bénéficier d’une priorité 
pour l’attribution des primes et prêts spéciaux prévus par les articles L.311-1 à 
L.311-7 s’il satisfait aux conditions exigées pour leur attribution. 
Pour l’application en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie Française de l’article 
R.315-7, le troisième alinéa de ce texte est remplacé par les dispositions 
suivantes : « Sur la demande du titulaire du compte, l’organisme auprès duquel 
le compte est ouvert délivre une attestation indiquant que ces deux conditions 
sont remplies ». 
(D. n°2001-383, 3 mai 2001). 
NOTA : Décret 2001-95 2001-02-02 art. 6 : les dispositions du présent décret 
sont applicables dans les territoires d'outre-mer et dans la collectivité 
territoriale de Mayotte lorsque les textes auxquels elles font référence sont 
applicables dans ces mêmes territoires et collectivités. 

Art. R.315-8 - Les prêts d'épargne-logement ne peuvent être attribués que pour 
les objets définis à l'article L.315-2. 
La nature des travaux de réparation ou d'amélioration susceptible de donner 
lieu à l’attribution de prêts est fixée par arrêté du ministre chargé des finances 
et du ministre chargé de la construction et de l'habitation. 
Peuvent bénéficier d'un prêt d'épargne-logement en application du deuxième 
alinéa de l'article L.315-1 les résidences utilisées à titre personnel et familial 
pour le repos et les loisirs. Les locations occasionnelles et de durée limitée ne 
font pas perdre le droit au prêt. Les résidences de tourisme qui, en application 
du deuxième alinéa de l’article L. 315-1, peuvent bénéficier de prêts d'épargne-
logement sont les résidences dont les normes sont arrêtées par le ministre 
chargé du tourisme en application du décret n°66-871 du 13 juin 1966. 
Un bénéficiaire de prêt d'épargne-logement attribué en application d'un des 
deux alinéas de l'article L.315-1 ne peut bénéficier d'un prêt afférent au 
financement de logements prévus à l'autre alinéa du même article aussi 
longtemps que le premier prêt n'a pas été intégralement remboursé. 
Pour l’application en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie Française de l’article 
R.315-8, au quatrième alinéa de ce texte, les mots « le ministre chargé du 
tourisme en application du décret n°66-871 du 13 juin 1966 » sont remplacés 
par les mots « les autorités de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie 
Française »(décret n°2001-383 du 3 mai 2001). 

Art. R.315-9 - Le taux d'intérêt des prêts est égal au taux d'intérêt servi aux 
dépôts effectués au compte d’épargne-logement. 
L'emprunteur supporte en sus des intérêts, le remboursement des frais 
financiers et des frais de gestion dans la limite d'un maximum fixé par arrêté du 
ministre des Finances. 
En cas d’utilisation, en un prêt unique, de droits à prêts acquis au titre d’un ou 
de plusieurs comptes d’épargne-logement, le taux de ce prêt unique est égal à la 
moyenne pondérée des taux des prêts qui auraient été consentis au titre de ces 
différents comptes d’épargne logement ;ces taux sont pondérés par les 
montants des prêts de même durée qui résultent des droits acquis et utilisés sur 
le ou les dits comptes d’épargne logement 
Toutes sommes exigibles, en principal, intérêts ou accessoires, et demeurées 
impayées portent intérêt au taux résultant des deux alinéas précédents majoré 
de trois points. 

Art. R.315- 10 - Les prêts sont amortissables en deux années au moins et quinze 
années au plus ; le remboursement anticipé des prêts est toujours possible. 

Art. R.315-11 - Pour la construction, l'acquisition, les travaux d'extension, de 
réparation ou d'amélioration d'un même logement, le prêt ou, le cas échéant, le 

montant cumulé des prêts consentis au titre de l'épargne-logement ne peut 
excéder un montant fixé par arrêté du ministre chargé des Finances, et du 
ministre chargé de la construction et de l'habitation. 
Lorsqu'un même emprunteur obtient plusieurs prêts d'épargne-logement 
l'encours des capitaux prêtés ne doit à aucun moment dépasser le maximum 
fixé par ledit arrêté. 

Art. R.315-12 - Sous réserve des dispositions des articles R.315-10 et R.315-11, 
le montant et la durée maximum des prêts sont fixés de telle sorte que le total 
des intérêts à payer par l'emprunteur soit égal au total des intérêts acquis à la 
date de la demande du prêt et pris en compte pour le calcul du montant du prêt 
multiplié par un coefficient au minimum égal à 1. 
Le coefficient maximum de conversion des intérêts est fixé à 1,5 en matière de 
comptes d'épargne-logement à l'exception des prêts destinés au financement 
de la souscription de parts de sociétés civiles de placement immobilier pour 
lesquels le coefficient maximum de conversion des intérêts est fixé à 1. 
Lors de l'ouverture d'un compte d'épargne, les coefficients en vigueur et les 
barèmes en résultant doivent être mentionnés sur le livret délivré au titulaire. 

Art. R.315-13 - Pour la détermination du prêt, il peut être tenu compte des 
intérêts acquis au compte d’épargne-logement du conjoint, des ascendants, 
descendants, oncles, tantes, frères, sœurs, neveux et nièces du bénéficiaire ou 
de son conjoint, des conjoints des frères, sœurs, ascendant et descendants du 
bénéficiaire ou de son conjoint. 
Chacun de ces comptes doit être ouvert depuis un an au moins et l'un 
quelconque d'entre eux doit, à défaut de celui du bénéficiaire, être ouvert 
depuis dix-huit mois au moins. 

Art. R.315-14 - Une garantie hypothécaire et une assurance sur la vie peuvent 
être exigées pour le remboursement des prêts.). 

Art. R.315-15 - En cas de décès du titulaire d'un compte d’épargne-logement, les 
héritiers ou légataires peuvent obtenir le prêt et la prime d'épargne dans les 
mêmes conditions que le titulaire du compte. Ces droits peuvent faire l'objet 
d'un partage indépendamment du partage des capitaux inscrits au compte. 
Les dispositions des articles R.315-7 à R.315-15 sont applicables en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie Française, sous réserve des adaptations prévues aux 
articles R.315-7 et R.315-8 (Décret n°2001-383 du 3 mai 2001). 

Art. R. Sous-section 3 - Prime d'épargne 

Art. R.315-16 - Les bénéficiaires des prêts concernés par sous-section 2 
reçoivent de l’État une prime d'épargne versée au moment de la réalisation du 
prêt. 
La prime d'épargne versée au souscripteur d'un compte d’épargne-logement 
ouvert avant le 1er juillet 1985 est égale à la somme des intérêts acquis au 16 
février 1994 et d'une fraction des intérêts acquis à compter de cette date. 
La prime d'épargne versée au souscripteur d'un compte d'épargne-logement 
ouvert entre le 1er juillet 1985 et le 15 mai 1986 est égale à la somme des neuf 
treizièmes des intérêts acquis au 16 février 1994 et d'une fraction des intérêts 
acquis à compter de cette dernière date. 
La prime d'épargne versée au souscripteur d'un compte d'épargne-logement 
ouvert entre le 16 mai 1986 et le 16 février 1994 est égale à la somme des cinq 
onzièmes des intérêts acquis au 16 février 1994 et d'une fraction des intérêts 
acquis à compter de cette dernière date. 
La fraction, mentionnée aux alinéas qui précèdent, des intérêts acquis à 
compter du 16 février 1994 est fixée de manière uniforme pour l'ensemble des 
comptes d'épargne logement par arrêté du ministre chargé des finances et du 
ministre chargé du logement. 
Toutefois, la prime d'épargne ne peut dépasser par opération de prêt un 
montant fixé par arrêté du ministre chargé des finances et du ministre chargé de 
la construction et de l’habitation. 
Toute infraction aux dispositions de la présente section est susceptible 
d’entraîner la répétition de la prime, sans préjudice de l'intérêt sur les 
versements indus à un taux annuel égal au double du taux d'intérêt servi aux 
dépôts en vigueur au moment où la prime a été payée à son bénéficiaire. 

Pour l’application en Nouvelle Calédonie et en Polynésie Française de l’article 
R.315-16, le premier alinéa de ce texte est complété par les mots « les modalités 
définies par conventions entre l’État et, d’une part la Nouvelle-Calédonie, et, 
d’autre part la Polynésie Française (D. n° 2001-383, 3 mai 2001). » 

Art. R.315-17 - Les dispositions du troisième alinéa de l'article R.315-9 et du 
dernier alinéa de l'article R.315-16 sont applicables aux prêts et aux primes 
d'épargne attribués au titre des comptes d'épargne-logement ouverts 
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postérieurement au 15 mars 1976. 
Le taux d'intérêt applicable en cas d'exigibilité ou de répétition d'un prêt ou 
d'une prime attribué au titre des comptes d'épargne-logement ouverts jusqu’à 
cette date est de 6p.100 l'an. 
Les dispositions des articles R.315-16 et R.315-17 sont applicables en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie Française sous réserve de l’adaptation prévue à 
l’article R.315-16 Décret n°2001-383 du 3 mai 2001). 

Sous-section 4 : Gestion et contrôle des opérations 

Art. R.315-18 - Les fonds des comptes d’épargne-logement non employés à des 
opérations de prêt concernées par la sous-section 2 doivent être affectés à des 
emplois intéressant la construction de logements. 

Art. R.315-19 - Les dispositions du Code des Caisses d'épargne sont applicables 
aux comptes d'épargne-logement ouverts par les caisses d'épargne en tout ce 
qui n'est pas contraire aux dispositions des articles L.315-1 à L.315-7 et de la 
présente section. 
Le ministre chargé des finances est autorisé à passer avec la Caisse des dépôts et 
consignations et les autres organismes intéressés les conventions nécessaires à 
la réalisation des opérations prévues par les articles L.315-1 à L.315-7. 
Les modalités de gestion des fonds et d’octroi des prêts concernant les comptes 
d’épargne logement ouverts dans les Caisses d’Épargne sont fixées dans une 
convention passée entre le ministre chargé des finances, la Caisse des dépôts et 
consignations et les établissements intéressés. 

Art. R.315-20 - Les banques et organismes de crédit doivent être spécialement 
habilitées par une convention passée avec le ministre chargé des finances à 
tenir des comptes d’épargne-logement. 
De telles conventions peuvent être passées soit avec des organismes soumis aux 
dispositions de la loi n° 52-332 du 24 mars 1952 relative aux entreprises de 
crédit différé, soit avec des banques et organismes de crédit justifiant à leur 
bilan d’un montant minimum de capitaux propres dans des conditions fixées par 
un arrêté du ministre chargé des finances, soit avec des banques et organismes 
de crédit qui acceptent de se soumettre aux modalités de gestion des fonds et 
d’octroi des prêts de l’épargne-logement fixées pour les Caisses d’Épargne. 

Art. R.315-21 - Les conventions mentionnées à l'articles précédent comportent 
l'engagement des organismes intéressés de se conformer aux règles fixées dans 
la présente section. Elles précisent notamment les conditions du versement par 
l’État de la prime d'épargne prévue à la sous-section 3 ainsi que les dispositions 
concernant l'emploi des fonds, la comptabilité et le contrôle des opérations et 
l'information des déposants. 

Art. R. 315-22 - Le fonctionnement des comptes d’épargne-logement est soumis 
à la surveillance des commissaires contrôleurs des assurances et au contrôle de 
l'inspection générale des finances. 
Les dispositions des articles R.315-18 à R.315-22 sont applicables en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie Française, à l’exception du 1er alinéa de l’article 
R.315-19 (Décret n°2001-383 du 3 mai 2001.) 
 

 
 
 
 
TABLEAU DE CONVERSION - des droits à prêt pour 1 euro d’intérêts acquis sur un Compte Épargne Logement. Il permet de calculer de façon approximative et à titre 
purement informatif le montant du prêt. 
Le taux du prêt CEL est fixé à 2,75 % (pour des intérêts acquis à 1,25 %).  
 

COMPTE ÉPARGNE LOGEMENT 

Prêt pour 1 € d’intérêts acquis sur un CEL 

Taux 
Durée 0,25 % 0,50 % 0,75 % 1,25 % 1,50 % 1,75 % 2,00 % 2,25 % 2,50 % 2,75 % 3,00 % 3,25 % 

2 ans 576,2001 288,200 192,200 115,401 96,201 82,487 72,201 64,201 57,801 52,565 48,201 44,509 
3 ans 389,1626 194,568 129,704 77,813 64,840 55,574 48,625 43,220 38,896 35,358 32,410 29,916 
4 ans 293,7354 146,797 97,818 58,636 48,810 41,844 36,597 32,516 29,252 26,581 24,335 22,472 
5 ans 235,8534 117,822 78,478 47,005 39,137 33,517 29,302 26,025 23,402 21,257 19,470 17,957 
6 ans 197,0011 98,372 65,497 39,197 32,630 27,928 24,406 21,668 19,477 17,685 16,191 14,928 
7 ans 169,1190 84,414 56,181 33,595 27,949 23,917 20,893 18,541 16,660 15,122 13,839 12,755 
8 ans 148,1356 73,910 49,170 29,379 24,432 20,899 18,250 16,189 14,541 13,193 12,070 11,120 
9 ans 131,7724 65,719 43,703 26,091 21,690 18,546 16,188 14,355 12,889 11,690 10,691 9,846 

10 ans 118,6549 59,153 39,320 23,456 19,491 16,660 14,536 12,885 11,565 10,485 9,585 8,824 
11 ans 107,9045 53,771 35,728 21,297 17,690 15,114 13,183 11,681 10,480 9,498 8,860 7,988 
12 ans 98,9335 49,281 32,731 19,495 16,187 13,825 12,054 10,677 9,575 8,675 7,925 7,290 
13 ans 91,3339 45,477 30,193 17,968 14,914 12,732 11,097 9,826 8,809 7,978 7,285 6,700 
14 ans 84,8135 42,213 28,014 16,659 13,822 11,796 10,227 9,096 8,152 7,380 6,737 6,194 
15 ans 79,1578 39,382 26,125 15,523 12,874 10,983 9,565 8,463 7,582 6,862 6,262 5,755 
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Annexe : FONDS DE GARANTIE DES DÉPOTS ET DE RÉSOLUTION INFORMATION GÉNÉRALE 
 SUR LA PROTECTION DES DÉPOTS 

 

La protection des dépôts effectués auprès de la SBE est assurée par le Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR) 

Plafond de la protection : 100 000 € par déposant et par établissement de crédit (1) 

Si vous avez plusieurs comptes dans le même établissement de crédit, tous vos dépôts enregistrés sur vos comptes ouverts dans le même établissement de 
crédit entrant dans le champ de la garantie sont additionnés pour déterminer le montant éligible à la garantie ; le montant de l’indemnisation est plafonné à 100 
000 € (ou la contrevaleur en devise) (1) 

Si vous détenez un compte joint avec une ou plusieurs autres personnes : le plafond de 100 000 € s’applique à chaque déposant séparément. 
Le solde du compte joint est réparti entre ses cotitulaires ; la part de chacun est additionnée avec ses avoirs propres pour le calcul du plafond de garantie qui 
s’applique à lui (2). 

Autres cas particuliers : voir note (2) 

Délai d’indemnisation en cas de défaillance de l’établissement de crédit : sept jours ouvrables (3) 

Monnaie de l’indemnisation : Euros 

Correspondant :  Fonds de garantie des dépôts et de résolution (FGDR)  
 65 rue de la Victoire - 75009 Paris 
 Tél : 01 58 18 38 08 - Courriel : contact@garantiedesdepots.fr 

Pour en savoir plus, reportez-vous au site internet du FGDR : http//www.garantiedesdepots.fr 

Accusé de réception par le déposant : (5) 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES : 

(1) Limite générale de la protection : 
Si un dépôt est indisponible parce qu’un établissement de crédit n’est pas en 
mesure d’honorer ses obligations financières, les déposants sont indemnisés 
par un système de garantie des dépôts. L’indemnité est plafonnée à 100 000 € 
par personne et par établissement de crédit. 
Cela signifie que tous les comptes créditeurs auprès d’un même établissement 
de crédit sont additionnés afin de déterminer le montant éligible à la garantie 
(sous réserve de l’application des dispositions légales ou contractuelles 
relatives à la compensation avec ses comptes débiteurs). 
Le plafond d’indemnisation est appliqué à ce total. Les dépôts et les personnes 
éligibles à cette garantie sont mentionnés à l’article L.312-4-1 du code 
monétaire et financier (pour toute précision sur ce point, voir le site internet 
du fonds de garantie des dépôts et de résolution). 
Par exemple, si un client détient un compte d’épargne éligible (hors Livret A, 
Livret de Développement Durable et Solidaire et Livret d’Epargne Populaire) 
dont le solde est de 90 000 € et un compte courant dont le solde est de 
20 000 €, l’indemnisation sera plafonnée à 100 000 €. 
Cette méthode s’applique également lorsqu’un établissement de crédit opère 
sous plusieurs marques commerciales. 
Cela signifie que l’ensemble des dépôts d’une même personne acceptés sous 
ces marques commerciales bénéficie d’une indemnisation maximale de 
100 000 €. 
(2) Principaux cas particuliers : 
Les comptes joints sont répartis entre les cotitulaires à parts égales, sauf 
stipulation contractuelle prévoyant une autre clé de répartition. 
La part revenant à chacun est ajoutée à ses comptes ou dépôts propres et ce 
total bénéficie de la garantie jusqu’à 100 000 €. 
Les comptes sur lesquels deux personnes au moins ont des droits en leur 
qualité d’indivisaire, d’associé d’une société, de membre d’une association ou 
de tout groupement similaire, non dotés de la personnalité morale, sont 
regroupés et traités comme ayant été effectués par un déposant unique 
distinct des indivisaires ou associés. 
Les comptes appartenant à un Entrepreneur Individuel à Responsabilité Limitée 
(EIRL), ouverts afin d’y affecter le patrimoine et les dépôts bancaires de son 
activité professionnelle, sont regroupés et traités comme ayant été effectués 
par un déposant unique distinct des autres comptes de cette personne. 
Les sommes inscrites sur les Livrets A, les Livrets de Développement Durable et 
Solidaire (LDDS) et les Livrets d’Epargne Populaire (LEP) sont garanties 
indépendamment du plafond cumulé de 100 000 € applicables aux autres 
comptes. Cette garantie porte sur les sommes déposées sur l’ensemble de ces 
livrets pour un même titulaire ainsi que les intérêts afférents à ces sommes 
dans la limite de 100 000 € (pour toute précision, voir le site internet du 
Fonds de garantie des dépôts et de résolution). Par exemple, si un client 
détient un livret A et un LDDS dont le solde total s’élève à 30 000 € ainsi 
qu’un compte courant dont le solde est de 90 000 €, il sera indemnisé, d’une 
part à hauteur de 30 000 € pour ses livrets et, d’autre part, à hauteur de 
90 000 € pour son compte courant. 
Certains dépôts à caractère exceptionnel (somme provenant d’une transaction 

immobilière réalisée sur un bien d’habitation appartenant au déposant ; 
somme constituant la réparation en capital d’un dommage subi par le 
déposant ; somme constituant le versement en capital d’un avantage-retraite 
ou d’un héritage) bénéficient d’un rehaussement de la garantie au-delà de 
100 000 €, pendant une durée limitée à la suite de leur encaissement (pour 
toute précision sur ce point, voir le site internet du Fonds de garantie des 
dépôts et de résolution). 
(3) Indemnisation 
Le Fonds de garantie des dépôts et de résolution met l’indemnisation à 
disposition des déposants et bénéficiaires de la garantie, pour les dépôts 
couverts par celle-ci, sept jours ouvrables à compter de la date à laquelle 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution fait le constat de 
l’indisponibilité des dépôts de l’établissement adhérent en application du 
premier alinéa du I de l’article L312-5 du code monétaire et financier. Ce délai 
de sept jours ouvrables sera applicable à compter du 1er juin 2016 ; jusqu’à 
cette date, ce délai est de vingt jours ouvrables. 
Ce délai concerne les indemnisations qui n’impliquent aucun traitement 
particulier ni aucun complément d’information nécessaire à la détermination 
du montant indemnisable ou à l’identification du déposant. Si un traitement 
particulier ou un complément d’information sont nécessaires, le versement de 
l’indemnisation intervient aussitôt que possible. 
La mise à disposition se fait, au choix du Fonds de garantie des dépôts et de 
résolution : 
- Soit, par l’envoi d’une lettre-chèque en recommandé avec avis de réception, 
- Soit, par mise en ligne des informations nécessaires sur un espace internet 
sécurisé, ouvert spécialement à cet effet par le Fonds et accessible à partir de 
son site officiel (cf. ci-dessus), afin de permettre au bénéficiaire de faire 
connaître le nouveau compte bancaire sur lequel il souhaite que 
l’indemnisation lui soit versée par virement. 
(4) Autres informations importantes : 
Le principe général est que tous les clients, qu’ils soient des particuliers ou des 
entreprises, que leurs comptes soient ouverts à titre personnel ou à titre 
professionnel, sont couverts par le FGDR. Les exceptions applicables à certains 
dépôts ou à certains produits sont indiquées sur le site internet du FGDR. 
Votre établissement de crédit vous informe sur demande si ses produits sont 
garantis ou non. Si un dépôt est garanti, l’établissement de crédit le confirme 
également sur le relevé de compte envoyé périodiquement et au moins une 
fois par an. 
(5) Accusé de réception : 
Lorsque ce formulaire est joint ou intégré aux conditions générales ou aux 
conditions particulières du projet de contrat ou convention, il est accusé 
réception à l’occasion de la signature de la convention. 
Il n’est pas accusé réception à l’occasion de l’envoi annuel du formulaire 
postérieurement à la conclusion du contrat ou de la convention. 

mailto:contact@garantiedesdepots.fr
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	ARTICLE 1 – CONDITIONS D’OUVERTURE ET DE DÉTENTION DU COMPTE D’ÉPARGNE LOGEMENT
	1.1 Conditions d’ouverture
	Toute personne physique peut être titulaire d’un compte d’épargne logement ouvert auprès de la SBE, établissement de crédit ayant passé une convention avec l’État à cet effet.
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	Nul ne peut être titulaire simultanément de plusieurs comptes d’épargne-logement sous peine de perdre la totalité des intérêts acquis ainsi que la vocation à bénéficier du prêt prévu aux articles R.315-34 et suivants du code de la construction et de l...
	Un titulaire de compte d’épargne-logement peut souscrire un plan d’épargne-logement et inversement à la condition que le compte et le plan soient domiciliés dans le même établissement.
	ARTICLE 2 – FONCTIONNEMENT DU COMPTE
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	Le souscripteur du CEL peut en demander la clôture à tout moment par écrit ou au travers de la fonctionnalité de résiliation des contrats par voie électronique accessible depuis l’application SBEConnect ou le site Internet de la Banque.
	ARTICLE 4 – RÉMUNÉRATION
	Les sommes déposées sur le Compte Épargne Logement portent intérêt à un taux fixé par arrêté du ministre chargé de l’Économie. Le taux de rémunération du Compte Épargne Logement est publié par la Banque de France. Les modifications de celle-ci font l’...
	Le taux en vigueur au jour de la souscription figure aux conditions particulières.
	Toute modification de la rémunération du Compte Épargne Logement sera portée à la connaissance du titulaire soit par l’intermédiaire du relevé de compte soit sur le site internet www.netsbe.fr.
	Les intérêts sont calculés par quinzaine et courent du 1er ou du 16 de chaque mois suivant le jour du versement. Ils cessent de courir à la fin de la quinzaine qui précède le jour du retrait ou de la clôture du livret. Au 31 décembre de chaque année, ...
	ARTICLE 5 – OBJET ET CALCUL DU PRÊT
	Le prêt d’épargne logement ne peut financer que la résidence principale de l’emprunteur.
	Le prêt d’épargne-logement susceptible d’être obtenu sera calculé à partir des intérêts acquis à la date de demande de prêt par application de coefficients qui tiennent compte des taux de conversion fixés à l’article R.315-12 du CCH.
	Sous réserve des dispositions prévues à l’article R.315-13 du CCH, ce prêt pourra être obtenu après une période minimale d’épargne de dix-huit mois.
	Seuls sont pris en considération les intérêts à la charge de la SBE. Le taux d’intérêt du prêt sera identique au taux d’intérêt contractuel à la charge de la SBE. Si l’emprunteur utilise des intérêts acquis à différents taux, les remboursements du prê...
	L’emprunteur supportera en sus des intérêts, le remboursement des frais financiers et des frais de gestion fixés par l’arrêté interministériel prévu à l’article R.315-9 du CCH.
	Si pour la détermination du montant du prêt, le souscripteur (ou le cessionnaire) après utilisation de la totalité des intérêts acquis au titre du compte ne dispose pas d’un montant d’intérêts suffisant pour lui permettre d’obtenir le prêt souhaité, i...
	ARTICLE 6 – FISCALITÉ
	Le régime fiscal applicable aux intérêts versés au titre du Compte Épargne Logement est celui qui est applicable de façon générale, aux produits de placements à revenus fixe.
	les intérêts produits par le Compte Épargne Logement sont assujettis à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers.
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	Le présent contrat entre en vigueur dès signature par les parties.
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